
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Une cellule de crise, menée par le Syndic de Vully-les-Lacs, a pris les mesures 
suivantes concernant la pandémie de coronavirus Covid-19 : 
 

 Le plan ORCA cantonal est déclenché. 

 Un plan pandémie et un PCA (plan de continuité des activités) ont été mis 

en place. 

 La conduite et l’application des deux plans sont mis en œuvre par 

l’exécutif et les collaborateurs. 

 Les bâtiments communaux suivants restent ouverts : 
o Administration communale mais uniquement sur rendez-vous 
o Eglises 

 Toutes les salles communales sont fermées et les locations sont 
annulées. Tous les autres locaux et bâtiments publics seront fermés 
jusqu’au 30 avril 2020 ou jusqu’à nouvel ordre. 
 

 Déchetteries :  
o Chabrey : fermé 
o Vallamand : fermé 
o Salavaux : Les Rondettes, ouvert du lundi au jeudi de 15h00 à 18h00 

et le samedi, horaire normal de 9h00 à 12h00 
Un maximum de 50 personnes, à la fois, sur le site de la déchetterie doit 
être respecté. Nous remercions chacun de bien vouloir y veiller. 

 

 Administration communale : sur rendez-vous, nous vous recevrons pour :  
o vos documents d’identité, 
o la consultation des mises à l’enquête en cours 

 
 
L’administration communale sera ouverte uniquement sur rendez-vous. 
Nous répondrons également à vos mails adressés à info@vully-les-lacs.ch et une 
permanence téléphonique est à disposition au (tél. +41 26 677 30 03) de 9h00 à 
11h00 du lundi au vendredi. 
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